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i-es icis et coutumes a 
Louange?'
Quand vous voyagez dans un pays 
étranger, vous devez vous familia
riser avec son mode de vie et 
respecter ses lois, ses religions, 
sa culture, ses classes sociales et 
sa situation économique. Même si 
vous n'approuvez pas certaines 
croyances locales, rappelez-vous 
que vous n’êtes pas chez vous.

Dans bien des pays, une tenue 
vestimentaire conforme aux usages 
est très importante, tant pour les 
hommes que pour les femmes. À 
certains endroits, ce qu’un homme 
ou une femme doit ou ne doit pas 
porter en public est prescrit par la loi. 
Ceux et celles qui y dérogent risquent 
des sanctions parfois très sévères.

Soyez particulièrement respectueux 
des temples, des mosquées, des 
églises, des synagogues et autres 
lieux de culte. Les étrangers ou les 
non-croyants n’ont bien souvent 
pas le droit d'y entrer. Si vous 
voulez photographier des objets ou 
des édifices religieux, demandez-en 
d'abord l’autorisation.

Tout le monde n’aime pas être pris 
en photo. Si vous photographiez 
des habitants de l’endroit, ceux-ci 
risquent de vous en vouloir ou bien

de vous réclamer de l’argent une 
fois la photographie prise. Avant 
de prendre une photo, demandez 
toujours la permission.

Ne photographiez jamais des 
installations militaires, des ports 
où se trouvent des navires de guerre 
ou encore des installations indus
trielles comme les raffineries de 
pétrole. Vous risqueriez de perdre 
votre pellicule et votre appareil, et 
même d’être pris pour un espion.

Les precautions a prendre
À l’étranger, appliquez les mêmes 
règles que chez vous, mais 
encore plus rigoureusement. Les 
étrangers courent habituellement 
plus de risques que les habitants 
de l’endroit; en fait, dans de 
nombreux pays, ils sont particu
lièrement visés. Par conséquent, 
évitez de vous aventurer dans 
des endroits inconnus; vérifiez 
d’abord s’ils sont sûrs. Ne faites 
pas monter d'auto-stoppeurs à 
bord de votre véhicule et ne 
franchissez pas de frontière avec 
des personnes que vous venez 
de rencontrer. Surveillez vos 
bagages et assurez-vous qu'ils 
sont fermés à clé. Ne passez jamais 
quoi que ce soit, pas même une 
enveloppe, d’un pays à un autre 
pour rendre service à quelqu’un.

Devinez lequel a été arrêté à 
la frontière pour possession 

de drogues...

Les médicaments prescrits et même certains 
médicaments sans ordonnance peuvent être soumis 

à un examen rigoureux aux postes de douane.

Lorsque vous voyagez à l’étranger, gardez sur vous 
une copie de votre ordonnance et transportez vos 

médicaments dans leur contenant d’origine. Si vous 
utilisez des seringues, procurez-vous un certificat en règle 

attestant qu’elles sont destinées à un usage médical.

Pour de plus amples renseignements, 
visitez notre site Web à l'adresse suivante : 

www.voyage.gc.ca
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